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PRÉAMBULE :
Différentstypes d'établissement

Avant d'aborder le contenu du travail
d'un psychologue en établissement
spécialisé pour enfants et adolescents, il
f aut préciser qu'il existe bien sûr
dif férentes sortes d'établissements
spéciali sésdont la spécifi cité varie
suivant la nature des troubles ou des
handicapstraités.Ce qui peut aussi
conditi onner les pratiques des
psychologuesdanscertains secteurs de
leursactivités

Parmi les principaux types
d'établissements,on retiendra :

– les établissementspour handicapés
moteurs et I .M.C. (Infir mes Moteur
Cérébraux) ;

– les établissementspour handicapés
sensoriels (sourds, aveugles ou
amblyopes) ;

– les établissements pour déficients
intell ectuels (avec en principe des
troubles associés : troubles de la
personnalité, du caractère, troubles
sensoriels à minima, etc.) Il s'agit des
I.M.P. (Institut Médico-Pédagogique)
pour les enfants de 5 à 12 anset des
I.M.PRO. (... PROfessionnel) ou I.M.E.
(... Educati f) pour les adolescents et
jeunesadultes.

Un sujet pouvantprésenter plusieurs
troubles seradirigé sur l'établissement
qui pourratraiter le troubleprincipal, ce
qui compliquebiensûrla priseencharge
dansl'institution.

Les enfants et adolescents sont
orientés dans les établi ssements par la
C.D.E.S. (Commission Départementale
de l'ÉducationSpécialisée) composée
pour moitié de personnels de la Santéet
del'Éducation Nationale.

I – QUI GÈRE CES
ÉTABLISSEMENTSET COMM ENT
ILSSONT FINANCÉS?

La plupart est gérée par des
associations loi de1901.

Ces associations sont en principe
spécialisées dans le traitement d'un seul
type de troubles ou de handicap et
regroupent plusieurs établissements.
Exemples :

– l'Association des Paralysés de
France (A.P.F.) qui s'occupe de
handicapés moteur et l'Association des
InfirmesMoteurCérébraux...

– l'A.D.A.P.E.I. (Association
Départementale des Amis et Parents
d'Enfants Inadaptés) ;

– l'A. L.G.E.D. (Association
Lyonnaise Gestion Enfants Déficients)
et l 'A.P.A.J.H. (Association Pour
Adultes Jeunes Handicapés) qui
s'occupent des déficients intellectuels
profonds.

– l'O.V.E. (Œuvre des Villa ges
d'Enfants) accueille principalement des
déficients intellectuels légers et moyens
avec troubles associés, mais fait
exception à la règle en s'occupant aussi
de sourds et de troubles du caractère
dansdesétablissementsdistincts.

Comme le secteur hospitalier, ces
établissements, qui sont des
établissements de soins, sont financés
suivant le principe du prix de journée.
Les tutelles et organismes payeurs
(D.D.A.S. et Sécurité Sociale)
demandent aux établissements de se
mettre en conformité avec les textes
off iciels publi és conjointement par les
ministèresdela Santé,dela Solidarité et
de l'Éducation qui régissent le secteur de
l'Enfance Inadaptée. Ces textes encore

appelés « annexe 24 » (du Code de la
Santé) qui dataient de 1956 ont été
profondément remaniésen 1989dansle
sens de la demande d'un réel travail
interdisciplinaire autour de l'enfant pour
répondre au plus près à ses besoins en
associant au maximum sa famille au
Projet Pédagogique, Educatif et
Thérapeutique(P.P.E.T.)

Beaucoupd'associationsont aussi des
protocoles d'accord avec l'Éducation
Nationale qui détache dans les
établissements des enseignants
spécialisés possédant des techniques
pédagogiques adaptéesaux troubleset
aux handicaps. Ces enseignants restent
salariésde l'Éducation Nationaleet sont
lesseuls à nepas« émarger» auprix de
journéedel'établissement.

En cequi concerne lesautressalariés,
tous relèvent en principe des
conventions collectives nationales
auxquelles ont adhérées les
associations ; pour la majorité à celle de
1966 dite de l'Enfance Inadaptée ; pour
quelquesunes à celle de 1951 (secteur
hospitalier).

II – CONTENU DU TRAVA IL DU
PSYCHOLOGUE

Exerçantpourma part essentiellement
auprès d'enfants et d'adolescents
déficients intellectuels moyens/ légers
présentant des troubles associés, je
m'appuierai sur mon expérience en
I.M .E. pour parler du travai l de
psychologueen établissementspécialisé.

Ce travail s'oriente autour de quatre
grandsaxes :

– l'évaluation
– la préparation du soin et le travail

thérapeutique
– le travail institutionnel
– le travail aveclesfamilles

Etablissement spécialisé
pou r enfants

et adolescen ts inad aptés
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Lecteurs déçus, réjo uisse z-vous !

Les numéros épuisés mais

réclamés seront de nouveau

disponibles... La rédaction travaille

d'arrache-pied pour vous proposer

bientôt un premier recueil.

Si vous souhaitez nous parler de

vive voix, nous serons présent s

lors des réunions de rentrée .

Au plaisir de vous rencontrer !
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Il va desoi cependantque la fonction
de psychologue « généraliste » de
l'institutionqui impliqueun travail et des
décisionsdansla réali té (neserait-ceque
les admissions et les sorties) n'est pas
forcément compatible avec un travail
psychothérapique.Il ne peut assurer une
cure psychanalytiquemais peutapporter
un soutien psychologique au travers de
séquences de durée variable,
d'entretiens.Lescasnécessitantun cadre
thérapeutiqueplusstrict sont adressésau
psychothérapeuteouà l'extérieur.

Le travail institutionnel

Il consiste à veiller à la maintenance
de l'institution afin qu'elle reste
performanteet concurrentielle (même
dans ce secteur il faut en tenir
compte !!!) en initi ant par exemple de
nouveaux outils ou techniques, mais
aussi de veiller avec le médecin
psychiatre à la cohérencedu discours et
du fonctionnement institutionnel, afin
que les jeunes puissent en retirer le
maximum de bénéfices. Il s'agit de faire
en sorte que l'établissement prennesoin
des enfants et des adolescents, en
particuli er de ceux qui ne sont pas
accessibles à un soin psychothérapique
direct par défaut de capacité
d'élaboration.

Ce travail de maintien de la
cohérencede l'institution n'a desensque
s'il est lié à un travail de proximité avec
les personnels qu'il faut soutenir dans
leurs relations quotidiennes et
éprouvantesà desjeunes perturbés. Cela
se fait dans le cadre de réunions
catégorielles (par exemple réunions
d'éducateurs) ou interdiscipli naires où
l'onessaye dedonnerdu sensaux propos
et comportements des jeunes rapportés
parlespersonnels.

Le tr avail avec les familles

Il ne s'agi t évidemment pas d'un
travail psychothérapique direct, la
mission de l 'établi ssement étant de
soigner prioritairement l'enfant. Mais si
on ne peut pas prendre en charge la
famille, il est toutefois indispensablede
la rencontrer assez régulièrement.
D'abord pour repérer la place qu'occupe
l 'enfant dansle psychisme familial,
comprendre la nature des liens et
l ' investissement ou l'absence
d'investissement dont i l est l'objet, et
tenir les parents au courant du travail
thérapeutiquemenépourleur enfant.

Il s'agit également en rencontrant les
parents de retendre ou retisser desliens
souvent distendus ou effilo chés et
d'obtenir éventuellement un ef fet
thérapeutique en ricochet dans la
famille.

Voici donc tracé à grands traits le
travail du psychologueen établissement
spécialisépour enfants et adolescents.Il
n'est pas très dif férent sans doute à
certains égards de celui de collègues
dans d'autres institutions. Mais ce qui
fait l'originalité et la richessed'unetelle
structure c'est la cohabitation sous un
même toit, dessoins, de l'éducatif et du
pédagogique. Cette unité de lieu limite
aussila fonction depsychologuequi doit
veiller à maintenir un équilibre entre ces
trois secteurs dans l'institution et aussi
dans ses propres investissements de
chaquesecteur.

Alain HUSSER
psychologue,

I.M.E. Y. Farge(Vaulx-en-Velin),
I.M.E. J.-J.Rousseau(Vénissieux)

Le tr avail d'évaluation

Il consisteà préciser de la manière la
plus fine possible,les troubles que
présente le patient. C'est le champ
d'application destestspsychométriques
(de niveau intellectuel, d'aptitudes) et
des tests projectifs. Dans ce travail
d'évaluation on peut inclure en premier
l ieu l'examen d'admission, où il s'agit
d'apprécier la nature des troublesdu
« candidat » et si l'établissement peut
apporter des réponsesadaptées à ses
diffi cultés et à ses besoins.Durant le
cursus du jeune dansl 'établissement
(entre 5 et 6 ans en moyenne) il y a
nécessité d'au moins trois examens
d'évaluation. À l'entréeou aumoinsdans
les premiersmois, pour définir le projet
le mieux adapté. À mi-parcours, pour
évaluer la pertinence du diagnostic et du
projet. L'avant-dernièreannée, pour
préparerla sortie en milieu ordinaire ou
protégéet orienter la recherchedestages
préalables en fonction du pronostic de
sortie.

Préparation du soin et travail
thérapeutique

Dans les semainesqui suivent
l'admissiondu patient, en général début
septembre (ces établissements
fonctionnant sur le rythme scolaire), il
faut affiner le diagnosticafin depouvoir
proposer et discuter en équipe des
« indications » de prise en charge
(orthophonie, psychomotricité,
psychothérapie individuelle ou
psychodrameà l'intérieurou à l'extérieur
de l 'établissement). Réflexion menée
d'abord en équipe soignanteavec
médecin psychiatre, psychothérapeute,
réeducateurs puis élargie aux
enseignantset éducateurs.

Cette phase de préparation dessoins
implique ausside prendredescontacts
avec l'extérieur (C.M.P. environnants,
hôpitaux de jour). Bien entendu tout ne
peut pas se faire à l ' intérieur de
l'établissement, à la fois pourdes raisons
de temps et parceque pour certains
adolescentsil est nécessaire de dissocier
lieu de soinset lieu d'apprentissages ou
desemettreà plusieursinstitutionspour
lesprendreen charge.

Passée la phasede préparation des
soins, l e travail psychothérapique
proprement dit peut commencerpour les
« nouveaux » (il a été repris dès la
rentréepourlesanciens).


